
Grenoble, le 16/02/16

Les informations données par la direction sur ce qui nous attend ont de quoi donner le tournis, mais
pourtant ce sont bien les propositions locales remontées à la DG pour approbation. Pas d'inquiétude et pas
de jaloux, il y en aura pour tout le monde !

P  O  LE FISCAL     :

Le pôle enregistrement de Vienne sera rattaché au SPF de Vienne.
Les SIP Belledonne et Vercors vont fusionner, tout comme les SIE du même nom.
Avec la mise en place du PTGC et du PELP dans le département, les missions foncières restant dans les
sites extérieurs vont elles aussi changer de site :
Le CDIF de Saint Marcellin fermera définitivement ses portes… son périmètre géographique sera ramené
au CDIF de Grenoble (CDIF Grenoble 1 et 2 fusionnés au 1er septembre 2016)
Les missions foncières de La Mure redescendent , elles aussi, sur le CDIF de Grenoble (à ce stade donc le
SIP-SIE-CDIF de La Mure devient un SIP-SIE)
Le CDIF de Bourgoin fermera aussi ses portes avec son périmètre géographique ramené  au CDIF de
Vienne. Vienne qui verra également la mission foncière de La Tour du Pin arriver dans son giron.
Le SIE de La Mure disparaît également en étant ramené sur le SIE de Grésivaudan.
A ce stade donc La Mure sera devenu un « simple » SIP. Afin d'étoffer ce dernier, les communes de
Laffrey et St Jean de Vaulx, actuellement gérées par le jeune SIP Oisans-Drac (pour l'assiette) et par la
trésorerie de Vizille (pour le recouvrement-impôt), lui seront attribuées.
Suppression d'une Brigade de Vérification de Grenoble.

POLE GESTION PUBLIQUE :

Fermeture de trésoreries : PONTCHARRA, St JEAN DE BOURNAY et BEAUREPAIRE. 

Au moment où nous écrivons ces lignes, nous n'avons pas encore connaissance de l'impact qu'auront ces
changements sur les emplois (transferts, suppressions). 

Ce tract a pour but de vous donner l'information  brute  le plus rapidement possible. Nous ne donnons
volontairement aucune analyse et attendrons d'avoir plus de détails pour vous apporter notre analyse  et
notre vision des choses. Mais il est déjà sûr pour nous, que le regroupement de plus en plus de services
par missions simplifiera dans un avenir très proche la mise en place d'un seul service par type de missions
dans le département.  On vous le dit  depuis déjà longtemps, le but de l'administration centrale est  de
mettre en place des pôles uniques par département et par type d'activité (un SIE, un SIP, un SDIF un SPF,
etc etc...). Pour d'autres, ce sera la régionalisation (RH par exemple).

Rappelons  également qu'au  1er Septembre  2016 le  Centre  De  Contact  de  Valence  sera  effectif.  Le
périmètre  géographique de ce service n'est pas encore connu…  Mais on peut facilement imaginer que
l'Isère sera très certainement dans ce périmètre. Et au vu des autres CDC déjà en fonction, on sait que ces
derniers gèrent 30 à 50 % des flux de mails et d'appels téléphoniques des SIP pour chaque département
rattaché. Autant dire que l'Isère est encore un des départements de la région  où la potentialité de transferts
d'emplois dans la Drome pour la mise en place du CDC de Valence est une valeur sûre !

Toutes les pièces du puzzle sont dorénavant connues et il faudrait être aveugle pour ne pas voir l'avenir !
Alors autruches, moutons, tigres ou dragons ? Choisissez votre troupeau, mais VITE !!!

RESTRUCTURATIONS, FUSIONS,
FERMETURES...

POUR L'ISERE, EN 2017, RIEN NE S'ARRETE


